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Le Conservateur,

NEUSL'AN MIL NEUF CENT SOIXANTE DIX
Le dix Mai,
Mattre JeanGUINEBAUD, Notaire à NIORÍ (Deux-Sèvres), sou8-

signě,
A reçu le présent acte authentique, contenant :

- V ENT E
FARAUD Alix Roger, né à Niort ex Sainte-Pezenne, le 12 Mai

1918, retraité ,
veuf non remaiié de Mme Yvonne VOLLE.
Demeurant à BIZANOS (Pyrénées Atlantiques).

GILBERT Jean-Claude, né à Azay-le-Brûlé (D-s), le 25 Avril
1953, Ajústeur :
époux RAVARD Michelle Pierrette Suzanne, née à Niort
le 4 Novembre 1953, mécanicienne en confection,
Mariés en premiềres noces et sans contrat, à la mairie
de BENET (Vendée), le 30 Novembre 1974.
Demeurant à NIORT, 17, avenue de Nantes.

DESIGNA TION -
- Commune de NIORT -

D'un :terrain à construire sis à NIORT Saint e-Pezenne, rue
d'Antes, cadastré section YA, N° Ở7, pour une cont enance de vingt
trois ares trente et un centiares (23a.31ca).

ORIGINE DE PROPRIETE -

Cet immeuble appartient à M. FARAUD, vendeur, :
- tant pour l'avoir recueilli avec d'autres bi ens dans la suc-

cession de M. Charles Arthur FARAUD, son père, veuf de Mme Louise
Claudine PAIRAULT, décédé en son domicile à NIORT Sa inte-Pezenne
le 13Décembre1967, duquel il était héritier pour un/einquième,
ainsi qu'il est eonstaté dans un acte de notoriété dressé par le
Notaire soussigné, le ? Février 1968.

L'attestation de propriété a été dressée par He GUINEBAUD,
Notaire soussigné, le 11 Octobre 1968 et publiée au bureau des Hy-
pothè ques de NIORT, le 13 Décembre 1968, volume 5431, N° 43.

- Que pour lui avoir été attribué aux termes d'un acte de parta-
reçu par le Notaire so ussi gné, le vingt neuf Janvier mil neuf
cent soi xante dix neuf,

contenant entre lui et ses quatre frères et soeur , le par-
tage aniảble de divers immeubles leur appartenant indivisénent .

par

guluaut kit tut

GUINE
EBAUDle
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PROPRIETE - JOUISSANCE -

L' acquéreur ser a proprié taire de 1'imneuble qui lui
est veádu au moyen et par le seul fait des péésentes, et il en
aur a
sion réelle.

la jouišsance à compter de ce jour, par la prise de posses-

PRIX -
La présent e vente est consentie et accept ée moyennant le prix

principal de SoIXANTECINQ MLLSFRANCS (65.000 F.) hors taxe,
payé comptant .

DECLARATIONS POUR L'A DMINISTRATION

La présente mutation entre dans le champ d'application de la
taxe sur la valeur ajoutée.

A cet é gard, 1'acquéreur déclare :
Que le. terrain acquis est destiné par lui à la construction

d'unemaison individuelle dont les trois/quarts au moins de sa su-
perficie totale seront affectés à l'habitation ;

Qu'il s' engage à effectuer dans un délai de QUATRE ans à comp-
ter de ce jour, sauf prorogation valabl ement obt enue, les travaux
nécessaires pour 1'édification de cette construction ;

Et qu'il s'oblige à justifier, au plus tard dans les trois
mois suivant 1'expiration dudit délai de quatre ans ou de la proro-
gation éventuelle dont il aurait pu bénéficier, de 1'exé cution des-
dits travaux et de la destination des locaux construits.

DOMICILE REEL : De son côté, le vendeur précise que son domi-
cile réel est celui indiqué en tête des présentes et qu'il dépend,
pour la déclaration de ses revenus, du servicedes impôts de PAU.

GUI BAUO
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OBSERVATIONSPRELIMINAIRES -

Il est précisé :
a) Que si la vente intervient entre plusieurs vendeurs,

ceux-ci agiront solidairement entre eux, si elle intervient
entre plusieurs acquéreur8, ceux-ci agiront solidairement
entre eux.

Par abréviation, les sus-nommés seront appelés " le
vendeur " et " 1'acquéreur ",

Il en sera de même si " le vendeur " ou " 1'acquéreur
sont des femmes ou une société ou s'ils sont représentés en
tout ou en partie par des mandatai res.

b) Et que le terme " immeuble " employé au cours du pré-
sent acte s'applique à 1'ensemble des biens compris dans la
désignation qui précède.

-VENTE- r 1bbe
Par les résentes " le vendeur " vend à " 1'acquéreur "

qui accepte, " l' immeuble " dont la désignation figure en tête
des présentes, er. s'obligeant aux garanties ordinaires et de
droit, et tel que ledit immeuble existe, sans exception ni
réserve.

La désignation de " 1'i mneuble " si elle doit être com-
plétée et le rappel des servitudes éventuelles actives ou pas-
sives pouvant exister figureront au cours du présent acte sous
les titres "COMPLEMENTDEDESIGNATION" et "RAPPELDE
SERVITUDE ".

CHARGES ET CONDITIONS

La présente vente a lieu sous les charges et conditions
ordinaires et de droit, et notamment sous celles suivant es,
que " 1'acquéreur " s'oblige à bien exécuter et accomplir,
savoir :

1°- Il prendra " 1'immeuble " vendudans 1'état où il
se trouve actuellement et tel qu'il existe avec tous ses vices
ou dé fauts, apparents ou cachés, sans pouvo ir exercer contre
" le vendeur " aucun recours quelconque, ni demander aucune
indemnité ni diminution du prix ci-dessus fixé en raison des-
dits vices ou đéfauts, erreurs dans la désignation, dans les
énonciations cadastral e8, mitoyenneté, bon état du sol ou du
s0Us-sol, ou autres causes, comme aussi pour la différence
entre la contenance ré elle et celle sus-indiquée, toute diffé-
rence excè derait-elle mêmeun vingtième, devant faire le pro-
fit ou la perte de " l'acquéreur ", selon le cas et sans
recours.

2°- Il souffrira les servitudes passives de toute nature,
apparentes ou occultes, continues ou discontinues, convention-
nelles ou légal es qui peuvent et pourront grever " 1'immeuble "
présent ement vendu, sauf à s'en đé fendre et à profiter de
celles actives, le tout s'il en existe, å ses risques et périls
sans recours contre " le veńdeur ", et sans que la présenteSINEBAUD
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clause puisse con fėrer à qui que ce soit, plus de droit qu'il
n'en aurait en vertu de tous titres régulier6, non prescrits
ou de la loi.

3°- Il acquittera à compter du jour de l'entrée en
jouissance, tous impôts fonciers, contri butions et autres
charges de toute nature qui peuvent et pourront grever
1'immeubleprésentementvendu. t

4o Enfin, il paiera tous les frais, droits et honorai-
res des présentes et ceux qui en seront la suit et la con-
séquence.

PUBLICITE FONCIERE

Conformément aux dispositions des articles 28 et 32 du
Décret du 4 Jan vier 1955, le Notaire soussigné, au nom de
" 1' acquéreur" et aux frais de ce dernier, fera publier les
présentes au bureau des Hypothèques compétent, dans le délai
prévu par la loi.

Si 1'état qui sera requis et délivré lors. de 1'accomplis-
sement de cette formalité révèle des inscriptions grevant
" 1'immeuble " vendu, " le vendeur " sera tenu d'en rapporter
à ses frais, les mainlevées et certificats de radiation, dans
le mois de la dénonciation amiable qui lui en serait faite
au domicile ci-apr ès élu. Il devra en outre indemniser " 1'ac-
quéreur " de tous fräis extraordinaires de publicité.

ELECTION DE DOMICI LE -

Pour 1'exécution des présentes et de leurs suites, les
parties font élection de domicile à NIORT, en 1'Etude de
MeGUINEBAUD, Notaire, soussi gné .

- AFFIRMA TION DE SINCERITE-

Les parties affi rment sous les peines édicté es par
1'article 1837 du Code Général des Impôts, que le présent

acte expr ine l'intégralité du prix ; elles reconnaissent avoir
été informé es par le Notaire soussigné, des sanctions encou-
rues en cas d'inexactitude de cette affirmation.

De son côté, le Notaire soussigné affirme qu'à sa
connaissance, le présent acte n'est modifié ni contredit
par aucune contre-lettre contenant au gmentation du prix.GUINEB4,

MIO (2-Sènes
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DECLARATIONS D'ETAT CIVIL ET AUTRES -

" Le vendeur " réitère les déclarations faites en tête
des prásentes, relatives à son état-civil.

Il déclare en outre :
Qu'il est de nationalité française et rếsi de habituel-

Qu'il n'a jamais chengé de nom ni de prénoms depuis sa
lement en France.

naissance.
Qu'il n'existe de son chef aucun obstacle ni aucune res-

triction d'ordre légal ou contractuel å la libre dísposition
de 1'immeuble " présentement vendu par suite de mise sous
sauvegarde de justice, de mise en curatelle ou de tutelle, de
faillite, de règlement judiciaire , de liqui dation de biens, de
cessation de paiement, de confiscation totale ou partielle de
ses biens, d'existence de droit de préemption ou de toutes
autres raisons.

S1 Et que " 1'immeubl e " vendu est libre de tout prívilège
immobilier spécial et de tɔute hypothè que conventionnelle ,
judiciaire ou légale.

PRIX -
Le prix de la présente vente ayant été indiqué en tête

des présentes, il est précisé que son paiement sera effectué
par "1'acquéreur'l "'au vendeur", aumoyen de partie d'un prêt qui lui
sera cons enti par le CREDIT IMMOBILIERDESDEUX-SEVRESET DE LA
REGION, dont la régularisation est prévue en suite des présentes.

ortiflcut d'LrUanswhs cí-

NOTIFI CATION A LA S.A.F.E.R. POITOU-CHARENTES -

La présente ven te a été notifiée à la S.A.F.E.R. POITOU-
CHARENTES, par lettre recommandée adressée avec avis de réceg-
tion par MeGUINEBAUD, Notaire soussi gné, le 13 Novembre 197,
enregistréc par la S.A.F. E.R. 1e 14Novembre sui vant, sous le
N° 22.436.

Cette notification qui groupait la vente de trois par-
celles de terrains à construire par les Consorts FARAUD, a
été annexée à la minute d'un acte de vent e par M. Arthur FARAUD
au profit de M. et MneMOREAU, reçu par le Notaire so ussi gné ,
le cing Février mil- neuf cent soixante dixneuf.

Acretb d'alisretrute
4
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RENSELGNEMENTS D'URBANISME

D'un certifitat a'ürbaniame dếli vré par Monsieur
Directeur Départemental de 1'Equipement , en datea3 Janvier 1979, portant le numéro 28-79-191-02609
8inal est demeuré ci-annexé après mention , il réBulte quo
terrain objet de la présente vente,
EST : - CONSTRUCTIBLE :

dont 1'ori-
le

- Utilisable pour la réal isation de 1'opération ci-preb
- Detachement d'une première parzelle de terra1n
se2>1m2 en vue d'y é di fi er une maison individuelle
a usage d'habitation (cartage successoral ):
a condition de respecter les rèzles, conditions et
Tormalités indiquées respectivenent aux tableaux
C, D, E et F dudít certificat.

Tableau A -DISPOSITIONSD'URBANISME
- Naturedesdispositionsd'urbanisne :
Plan d'occupation des sls du groupement d 'urbanisne de

NIORT-AIFFRES,rendu public le 7 Juillet 197ð.
Situation du terrain au regard des di spositions ci -dessus
Zone : Urbaine ; Secteur : UB2.

Tableau C:EQUIPEMENTSPUBLICS-VOIRIE
- EAU POTABLE : Satisfaisant

:Satisfaisant
- ASSAINISSEMENT : Néant
ELECTRICITE: Satisfaisant, mais le vendeur devra a'assu-

rer avant signat ure de l'acte notarié des
conditions technigues et financières pour la
desserte en électricité basse tension (SIEDS)

Tableau D- REGLESARESPECTER
- Les règles à respecter sont indiqué es sur l'extrait de rè-
glement inclus au certificat d'urbanisme ci-annexè .
Tableau E - CONDITIONS
- Conditions : En casd'élargissement de la voie, la superfi-

cie du terrain nécessaire à 1' exécution des
travaux sera cédée gratuitement à la collecti-
vité suivant 1'article R 332-15 du Code de
1'urbanisme.

techniques : En raison de la proxinité du capta-
ge de la source du Vivier, l'installation đe l'as-
sainissement individuel fera l'obiet d'un avis de
la Direction Départementale des Affair es Sanitai-
res et Sociales avant commencement des travaux.

- Conditions financières: La taxe locale d'équipem ent est
exigible dans la commune intéressée.

- Conditions

Tableau F -FORMALITESADMINISTRATTVES
= Préalablement à I'édification de constructions, les fornali-
tés a dministratives ci-après devr ont être accomplies :
- Permis de construire ;
- Arrêté d'alignement.

:

de

le

-----f--
La parcell e est

frappée d'aligne-
ment./.

AUD,

MMORT(2-Sèvres)
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-COMPILEMENTD'ORIGINE DE PROPRIETE -

L'immeuble présentement verdu appar ti ent en propre à
M. FARAUD, vendeur
actes suivants :

aux présentes, par suite des faits et

I- En la personne de M. Charles Arthur FARAGD:
Précédemment, 1'immeuble đont a étê đétaché le terrain

présentem ent vendu, appartenait en propre å M. Charl es Arthur
FARAUD, demeurant à NIORT Sainte-Pezenne, veuf de Mne Louise
Claudine PAIRAUIT, pour lui avoir été attribué, en remplace-
ment d'immeubles lui appartenant également en propre, aux ter.
mes du procès-verbal de remembr ement de la commune de SAINTE-
PEZENNE, clôturé le 28 Sept embre 1963 et publié au bureau des
Hypothèques de NIORT, le même jour, volume R 26, N° 1.

Monsieur Charles Arthur FARAUD, en son vivant proprié-
II- Décès de M. Charl es Arthur FARAUD:

taire-cultivateur, né à Sainte-Pezenne, le 4 Septenbre 1881,
veuf en premières n0ces non remarié de Madame Louise Claudine
PAIRAULT, est décédé en son domicile å NIORT Sainte-Pezenne.
18, rue du Bas Surimeau, le treize Décembre mil neuf cent soi-
xante sept, laissant pour seuls héritiers, conjoint ement pour
le tout ou đivisément cha cun pour un/cinquiène :

1°- Monsieur Arthur FARAUD ;
2°- Monsieur André ARAUD ;
3°- Madame Louise FARAUD épouse DUTOIS ;
4o M. Abel FARAUD :
5°- Et M. Alix FARAUD.
SES CINQ ENFANTS i8Sus de son union avec s0n épouse

prédécédée.
Ainsi que ces qualités sont constatées dans un acte

de notoriété dressé, à dé faut d'inventaire, par Me
GUINEBAUD, Notaire soussigné, le sept Février mil neuf
cent soixante huit.
La tran smission desimnmeubles et droits immobiliers dé-

pendant de ladite succession a été constatée dans une attes-
tation notariée dressée par ledit MeGUINEBAUD, le onze Octo-
bre mil neuf cent so ixante huit, dont une expédition a été
publiée au bureau des Hypothèques de NIOR?, le 13 Décembre
1968, volume 5431, N° 43.

III- Partage entre les héritiers de M. CharlesFARAUD
Suivant acte reçu par MeGUINEBAUD, Notaire soussigné,

le vingt neuf Janvier ---- mil neuf cent soixante dix-neuf,
les hériti ers de M. Charles Arthur FARAUD, tous sus-nommés,
ont procédé entre eux, au partage amiable de divers imneubles
recueillis dans la succession de leurs par ents, et notamnent
d'un terrain, anciennement cadastré section YA, N° 70, prove-
nant de la succession de M. Charles FARAUD, comme il est dit
ci-dessIs, qui a été, pour les beso ins du partage, divisé en
quatre lots, dont le lot présentement vendu.

AUD,
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Ce partage a été fait moyennant une soul te de MILLE
nDANCS à la charge de M. Alix FARAUD et au profit de M. Abel
FARAUD ;

Une expédition de cet acte a áté publiée au bureau des
Henothèques de NIORT, le 6 Février 1979, volume 7684 n° 4.

OBSERVATION- -
Il est ici fait observer :
Que Monsieur Alix FARAUD, vendeur, est non présent mais

représenté par
Monsieur Arthur Napoléon CharlesFARAUD, retraité, de-

me rant à NIORT, 80, rue Brun Puyrajoux.
En vertu des pouvoirs qu! il lui a donnés, aux termes

d une procuration sous signature privée, en date ả
BIZANOS, du 18 Décembre 1978, dont 1'origínal est de-
meuré annexé à la minu te d'un acte de vente par les
Consorts FARAUD à M. et Mme JARRY, reçu par le Notaire
soussigné, le 29 Décembre 1978.

DONTACTE établi sur huit pages -

Fait et passé à NIORT,
En 1'E tude du Notaire soussigné,
Les jour, mois et an sus-dits.
Et, après lecture faite, les parties, M. Arthur FARAUD

ès-qualités, ont signé avec le Notaire.

Signé : A. FARAUD, J.C. GILBERT, M. GILBERT et J.
GUINEBAUD, ce dernier Notaire.

POUR EXPEDITION

GUINEBAUDeonG

NIORT(2.s vres)
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